
 
Conducteur de discours DE PRESSE CAISSE-COMMUNE 

��������	
��������
��
	�
����
���� �������
 

CONFERENCE DE PRESSE LE 25 OCTOBRE 2007 EN 
PRESENCE DE M. LE MAIRE Georges SARRE :  

1ER RESEAU DE STATION DE SURFACE : 6 NOUVELLES 
STATIONS SUR LA VOIRIE DANS LE 11 ème 

 

I)  Aujourd’hui trois informations : 
 

1)  Le grenelle de l’environnement dans lequel l’autopartage 
figure comme une des mesures pour réduire : 

-         la pollution atmosphérique  

-         l’envahissement de la voirie par le véhicule personnel 

l’autopartage permet de diviser par 8 le nombre de véhicule dans 
la ville et de réduire l’usage de la voiture 

  

2) Etude de l’automobile club de France, le coût du véhicule 
augmente fortement, il est à Paris : 

-         de 5359 euros par an pour véhicule neuf  

un budget de près de 450 euros par mois pour un ménage 
parisien 

Une voiture est composée de 80 % de coût fixe et 20 % de 
coûts variable, lorsqu’on paye à l’usage on économise sur 
son budget voiture et on est sensible au prix. On utilise donc 
la voiture que lorsque cela est nécessaire.  

  

3) L’ouverture des 6 stations Caisse-Commune sur la Voirie dans 
le 11ème arrondissement, Inauguration le 25/10/2007 en présence 
du Maire Monsieur Georges SARRE 
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II)  Caisse-Commune : Depuis toujours LE pionner de l’auto-

partage.  
Histoire de Caisse-Commune : 

 
- Le déclic a eu lieu lors des pics de pollution de 1997. Les parisiens 

respectent la circulation alternée. La place de la voiture en ville devient un sujet 
majeur de la société française. Ces tendances nous convainquent d’appliquer à Pairs 
un modèle qui fonctionne avec succès en Allemagne et en Suisse le car sharing : 
l’auto-partage en français. 

 
- Comment réconcilier la ville et la voiture ?  

Paradoxalement lorsque vous offrez un véhicule accessible 24h/24, 365 jours par an 
que vous pouvez louer 1 heure à plusieurs jours y compris pour un départ immédiat, 
vous offrez un patch anti-voiture : en effet en payant à l’usage vous utilisez un 
véhicule que lorsque c’est nécessaire. 
Une voiture partagée remplace 8 véhicules individuels, c’est autant d’espace gagné 
pour la ville. 

 
Caisse-Commune le chaînon manquant de la mobilité : les parisiens  sont séduits par le 
service de Caisse-Commune. En effet 53 % des parisiens n’ont pas de véhicule et se déplacent 
dans la vie de tous les jours en transport en commun, mais comment faire pour se déplacer en 
soirée, aller en forêt de Rambouillet, récupérer un meuble, voir un client ou un fournisseur 
dans la proche banlieue, là le vélo, les taxis et les transports en commun ne sont plus 
efficaces. 40 % des  parisiens possesseurs d’un véhicule effectuent moins d’un trajet par mois 
avec leur véhicule. 
 

- Lancement officiel le 22 septembre 1999 de la première station à Anvers  
avec 4 véhicules dans un parking souterrain.  
 
 
 

Première technologie : La borne Caisse-Commune 
 
 
 
 

- Les adhérents : 
o C’est aussi bien des familles qui résident à paris et qui souhaitent sortir avec 

les enfants, mais aussi 
�  Des jeunes couples sans enfant qui souhaitent sortir en soirée ou aller 

à un brunch en banlieue  
�  Des seniors qui emmènent leurs petits enfants,  

 
 

�  Des petites sociétés qui effectuent leurs activités sur paris, mais qui 
doivent quelques fois aller voir leurs clients ou fournisseurs en île de 
France. 
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III)  LE 11Eme ARRONDISEMENT LA VITRINE DE 
CAISSE-COMMUNE ET DE L’AUTOPARTAGE 

 
Depuis la création du Label autopartage de la ville de Paris en avril dernier, 
les stations Caisse-Commune poussent sur la voirie, ainsi grâce à la volonté politique de la 
Mairie du 11ème nous créons le premier véritable réseau de station d’autopartage sur la voirie 
en France. 
  
Le stationnement sur la voirie nous permet de nous rapprocher des parisiens et de ne plus être 
tributaire des places de parkings dans les parcs en ouvrage. 
 
Caisse-Commune et la Mairie du 11ème font de l’arrondissement la vitrine de l’autopartage 
en France et se rapproche ainsi des parisiens en leurs donnant accès à 6 nouvelles stations sur 
la voirie. 14 rue Breguet, 34 rue Moret, 1 rue Alexandre Dumas 2 rue des Boulets ,13 rue Jean 
Macé, 3 rue Saint-Ambroise 

Auxquelles il faut ajouter les stations existantes Bastille et  Faubourg du temple implantées 
dans le 11ème et  toutes les 15 autres stations de Paris, soit un total de 23 stations. 

Un effet réseau : avec 6 stations proches les unes des autres, Caisse-Commune développe le 
1er véritable réseau d’autopartage à Paris. « Si j’habite au 1 rue Alexandre Dumas et qu’il n’y  
a pas de véhicule, je peux aller chercher un véhicule rue des Boulets ou rue Jean Macé 
distantes de 400 mètres de chez moi. » 
Une implantation proche des stations Vélib’ : Prenant exemple sur la réussite et le 
développement de Vélib’ et en collaboration avec la Mairie du 11ème  nous avons fait le choix 
de nous installer à proximité des stations Vélib’, car nous croyons à la complémentarité de ces 
deux offres innovantes qui changent notre manière de vivre la ville. 
« Ainsi lorsque j’habite 2 rue saint Ambroise et que le véhicule offert me satisfait pas, je  
peux prendre un vélo pour me rendre à une autre station Caisse-Commune. » 
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Le 11ème arrondissement représente la première étape d’une longue succession 
d’ouvertures de station sur la voirie dans les autres arrondissements. 
 

IV)  POURQUOI UN TEL DEPLOIEMENT 
AUJOURD’HUI ? 

 
Lancement de la nouvelle technologie de la voiture en libre-service sur une 
station le 23 janvier en présence de M. BAUBIN Adjoint au Maire de Paris et de M. 
CASTAGNOU Maire du XIVème. 
 

 
 

Nouvelle technologie de prise de véhicule en libre service 
 
 
  

- le véhicule qui se loue tout seul, le véhicule en libre service.  
o une réservation par Internet ou téléphone, 24h/24, 365jours/ an 
o le véhicule reçoit  la réservation par SMS, 
o l’adhérent présente sa carte devant le pare-brise 
o les portes s’ouvrent,  
o il entre son code secret associé à sa carte sur le terminal 
o En fin de course les informations sont transmises à nos serveurs 

 
Conséquences les stations Caisse-Commune se déploient dans Paris. 

- Des stations facilement accessibles et visibles car en pleine aire   
- Des stations plus petites et proches les unes des autres :  

o Avant : 1 station représentait 10 véhicules 
o Aujourd’hui : 1 véhicule est égal à une station 

  
 

LE LABEL AUTOPARTAGE DE LA VILLE DE PARIS 
- Caisse-Commune labellisé autopartage  

 
 
La labellisation ouvre grand le déploiement du véhicule en libre service, car il permet 
d’installer les véhicules sur la voirie et donc de multiplier le nombre de station sans être limité 
ni en localisation ni en nombre d’emplacement par les parkings en ouvrage. 
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L’autopartage n’est plus contraint de s’installer dans les parcs en ouvrage ou les parcs 
concédés de la Ville de Paris dont la répartition n’est pas homogène surtout à Paris, mais 
permet aujourd’hui d’aller au plus près des demandes des parisiens. 
 
Le GART et les l’association des grand Ville de France soutiennent la loi voté au sénat à 
l’unanimité qui vise a donné de nouvelles perspectives à l’autopartage 

- Implication des AOTU 
- Stationnement sur la Voirie facilité 

 
DES NOUVELLES OFFRES DE DEPLACEMENTS A PARIS
  
Des nouveaux entrants dans le marché de l’autopartage qui en communiquant, facilitent la 
diffusion du concept, ainsi le Précurseur donne des idées et ne prêche plus dans le désert nous 
en sommes heureux. 
Le lancement de Vélib’ facilite la compréhension du service d’autopartage. En effet prendre 
une voiture Caisse-Commune avec une carte est aussi simple que prendre un vélo avec une 
carte. 
 

CAISSE-COMMUNE EN QUELQUES CHIFFRES 
 

- Depuis janvier 2007 : 40 véhicules de plus soit 92 véhicules. 
- plus de 2000 adhérents  
- 70 % de stations en plus  de janvier à septembre soit 17 stations avant 

l’inauguration. 
- Un chiffre d’affaires en croissance exponentielle de 67 % en un an (de juillet à 

septembre 2007 par rapport à la même période en 2006) 
- 23 stations aujourd’hui dont 6 nouvelles dans le 11ème arrondissement. 

 
 
 
 
 
 
 
L’ambition de Caisse-Commune aujourd’hui est de développer 40 stations 
et un parc de 150 véhicules en 2008.  

Anvers, Bastille, Hôtel de Ville, Place d’Italie, Opéra Meyerbeer, La Motte Piquet, 
Etoile, Saint Martin, Saint Michel, Mairie du 17ème, Saint Jacques-Denfert, 
Cambronne, Pasteur, Lecourbe, Faubourg du Temple-Goncourt, Mairie du IIIème, 
Gaîté-Montparnasse, Boulets-Montreuil, Boulets-Saint Antoine, Breguet, Faidherbe, 
Saint-Ambroise, Moret. 
 


